
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Elise LEGRAND

Tél : +33 2 31 30 64 29

Courriel : elise.legrand@calvados.gouv.fr

Caen, le 19/04/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE (n° de SIRET 21140409000014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 le montant de 160 021,34 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
16 449,23 € pour les dépenses de fonctionnement et à 959 052,66 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 71 603,87 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGEMERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE 975 501,89975 501,89 € € 160 021,34160 021,34 € €

dont dépenses de fonctionnement 16 449,23 € 2 698,32 €

615232 Réseaux 3 340,83 € 548,03 €

615221 Bâtiments publics 2 601,01 € 426,67 €

615231 Voiries 10 507,39 € 1 723,62 €

dont dépenses d'investissement 959 052,66 € 157 323,02 €

2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 725 256,01 € 118 970,98 €

231 Immobilisations corporelles en cours 28 990,04 € 4 755,53 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 84 208,77 € 13 813,62 €

2183 Matériel informatique 27 778,21 € 4 556,75 €

2182 Matériel de transport 32 358,76 € 5 308,13 €

2188 Autres 30 763,88 € 5 046,52 €

2131 Bâtiments publics 29 137,98 € 4 779,79 €

2184 Matériel de bureau et mobilier 559,01 € 91,70 €

TOTALTOTAL 975 501,89975 501,89 € € 160 021,34160 021,34 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGEMERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE 71 603,8771 603,87 € €

dont dépenses de fonctionnement 4 364,26 €

615221 Bâtiments publics 4 364,26 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 483,60 €

120-1 Facture no FA22409 du 30/12/2022 DEPANNAGE SECURITE INCENDIE SALLE PO 330,00 €

493-1 Facture no I6695060 du 29/03/2023 VERIF INST ELECT 2023 MARCHE NCPA 768,00 €

1561-1 FAC00280 DU 12/09/2023 REMISE EN ETAT EXTINCTEUR SUITE DEPART INCENDIE | FACTURE NO FAC00280
DU 12/09/2023 | FAC00280 DU 12/09/2023 REMISE EN ETAT EXTINCTEUR SUITE DEPART INCENDIE

339,60 €

1768-1 FACTURE NO F040230142115 DU 12/10/2023 CONTROLE INST ELECT LOGEMENTS | FACTURE NO
F040230142115 DU 12/10/2023 | FACTURE NO F040230142115 DU 12/10/2023 CONTROLE INST ELECT
LOGEMENTS

984,00 €

1909-1 FACTURE NO I7083430 DU 31/10/2023 CONTR REGLEM GAZ BATIMENT COMM | FACTURE NO I7083430 DU
31/10/2023 | FACTURE NO I7083430 DU 31/10/2023 CONTR REGLEM GAZ BATIMENT COMM

348,00 €

1950-1 FACTURE NO I7107075 DU 14/11/2023 VERIF ANN ELECT BAT COMM | FACTURE NO I7107075 DU 14/11/2023
| FACTURE NO I7107075 DU 14/11/2023 VERIF ANN ELECT BAT COMM

432,00 €

2041-1 FACTURE NO FAC00326 DU 24/11/2023 SECURITE INCENDIE BAT CABMED | FACTURE NO FAC00326 DU
24/11/2023 | FACTURE NO FAC00326 DU 24/11/2023 SECURITE INCENDIE BAT CABMED

282,00 €

bien meuble 276,00 €

2106-1 FACTURE NO 50665 DU 30/11/2023 DEPANNAGE VISIOPHONE | FACTURE NO 50665 DU 30/11/2023 |
FACTURE NO 50665 DU 30/11/2023 DEPANNAGE VISIOPHONE

276,00 €

portail non eligible 604,66 €

671-1 Facture no 23-04-58 du 27/04/2023 REPAR PORTAIL ATELIER 604,66 €

dont dépenses d'investissement 67 239,61 €

2131 Bâtiments publics 67 016,85 €

travaux pas commencés 5 358,07 €

147-1 FAC 2022 12 017 DU 12/12/2022 MISSION CONST PHASE 2 VERANDA RAR 2022 5 358,07 €

Dépense non grevée de TVA 61 658,78 €

193-1 Facture no 2023-00000001 du 17/01/2023 TRX ESP FS RAR 2022 61 658,78 €

2182 Matériel de transport 222,76 €

Dépense non grevée de TVA 222,76 €

412-1 Facture no 2015499 du 27/02/2023 CARTE GRISE JUMPER ED 479 BA 222,76 €

TOTALTOTAL 71 603,8771 603,87 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGEMERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGEMERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGEMERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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